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La fus®e Maucourant-Henriet 

La premi¯re fus®e propos®e par le Garde Chef Artificier ¨ lôEcole Centrale de Pyrotechnie est mise en essai 

durant la semaine du 19 au 24 janvier 1874 soit la m°me semaine que la fus®e propos®e par le Lieutenant 

Budin. 

Cette fus®e utilise le corps de la fus®e Maucourant  de 25 mm, Mle 1869  transform® de mani¯re ¨ ne n®-

cessiter aucune pr®paration pour le tir. 

Le corps de la fus®e reste le m°me. Le percuteur par contre est compl¯tement modifi®. Il se compose dôune 

aiguille en laiton dont la pointe a la forme dôun fer de lance, et dont la base est riv®e ¨ une petite masselotte 

en bronze. 

Une seconde masselotte en bronze se trouve ¨, la partie sup®rieure du percuteur ; elle est munie dôun res-

sort en laiton dont les  deux branches sô®cartent pour laisser passer lôaiguille au moment du tir. Un ressort ¨ 

boudin s®pare les deux masselottes. 

Au choc du d®part le ressort ¨ boudin est comprim®, et lôaiguille fait saillie en p®n®trant entre les deux 

branches du ressort en laiton qui en se refermant maintiennent lôaiguille par les saillies du fer de lance. 

Les fus®es percutantes et ¨ double effet du Garde Chef artificier       

Henriet 
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Fus®e Henriet  ¨ t°te tronconique du  mod¯le initial - 1874: 

La sp®cificit® de la fus®e pr®c®dente r®sidant dans son m®canisme, celui-ci pouvait de ce fait °tre plac® 

dans  tout autre corps de dimension convenable. Or, ¨ la fonderie de Bourges, on fabrique ¨ lô®poque  les 

corps de fus®es Budin alors en essais , et  pouvant accueillir le m®canisme Henriet; côest pourquoi, Henriet 

utilisa le corps brut de la fus®e Budin en lôadaptant ¨ ses besoins pour la poursuite de ses essais. 

La fus®e se compose de 3 parties : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le percuteur qui se compose de 6 ®l®ments : la masselotte, un talon, un ressort ¨ pince, un ressort ¨ bou-

din, une aiguille et une rondelle perc®e. 

La masselotte, en laiton, est cylindrique, sa partie inf®rieure le talon, en bronze est cylindro-conique, la petite 

base du tronc de c¹ne en bas ; la portion sup®rieure du talon de diam¯tre plus faible que la portion du milieu 

sôengage dans lôint®rieur du ressort ¨ boudin. 

Le talon pr®sente deux rainures longitudinales 

ext®rieures qui ont la m°me destination que 

celles de la masselotte. 

 

 

 

 

 Le corps de fus®e, en bronze; la t°te tronconique termi-

n®e par un m®plat; deux encoches pratiqu®es sur la t°te ser-

vent ¨ visser la fus®e sur lôobus au moyen dôune clef. Un canal 

cylindrique lat®ral destin® ¨ recevoir le percuteur et le bouchon 

est perc® parall¯lement ¨ lôaxe de la fus®e. Lôexcentricit® don-

n®e ¨ ce canal a pour but dôemp°cher le percuteur de se por-

ter en avant  pendant le trajet du projectile dans lôair en d®ve-

loppant une force centrifuge qui par le frottement quôelle en-

gendre  applique le percuteur contre la paroi int®rieure du ca-

nal. Cette excentricit® a donc pour  objet dô®viter les ®clate-

ments pr®matur®s. 

Le canal percutant communique avec lôint®rieur du projectile 

par un petit canal lat®ral perc® tangentiellement ¨ la paroi int®-

rieure et termin® par une fraisure cylindrique qui re­oit une 

rondelle en laiton sertie. 

La portion sup®rieure du canal est taraud®e pour recevoir le 

bouchon. 

Corps de la fus®e Henriet  ¨ un seul canal du 

mod¯le essay® en 1874 muni de son bouchon 

percutant  ð   photo  Philippe Mention É 2020 

Le bouchon, filet® pour se visser dans le canal du corps de fu-

s®e. La composition fulminante est contenue dans une cavit® pra-

tiqu®e ¨ la partie inf®rieure du bouchon. Cette composition est 

recouverte dôune feuille de clinquant et maintenue par une ron-

delle en laiton perc®e en son centre et solidement sertie dans une 

feuillure m®nag®e ¨ cet effet. Une gorge de rupture ¨ section 

triangulaire est pratiqu®e dans le bouchon ¨ une hauteur corres-

pondant au m®plat de lôobus. 
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 Le ressort ¨ pince est constitu® par un petit tube en laiton en haut duquel sont pratiqu®s deux traits de 

scie pour former deux l¯vres que lôon rapproche ¨ demeure par un moyen m®canique. Ce ressort est plac® 

dans la partie sup®rieure du canal central de la masselotte. 

Le ressort ¨ boudin, en fil de laiton, est plac® au milieu du percuteur ; il supporte en haut la masselotte, et 

sôappuie en bas sur le talon. 

Lôaiguille, est en laiton, la pointe ¨ pans coup®s ; elle est viss®e sur le talon dôun diam¯tre plus faible que la 

partie sup®rieure sôengage dans lôint®rieur du ressort ¨ boudin. Elle est perc®e suivant son axe dôun canal 

cylindrique dont le diam¯tre est plus grand en haut quôen bas, ce qui donne un ressaut sur lequel est port® 

le ressort ¨ pince. Une feuillure est m®nag®e ¨ la partie sup®rieure de la masselotte pour recevoir la ron-

delle perc®e. Des rainures longitudinales ext®rieures sont destin®es ¨ faciliter la transmission du feu de 

lôamorce fulminante ¨ la charge int®rieure de lôobus. 

La rondelle de laiton, est perc®e en son centre dôune ouverture destin®e ¨ donner passage ¨ lôaiguille. Elle 

est solidement sertie dans la feuillure de la masselotte apr¯s que le ressort ¨ pince a ®t® mis en place. La 

rondelle retient ainsi le ressort ¨ pince dans son logement. 

Le mill®sime est appliqu® sur la partie conique de la t°te en se servant des deux derniers chiffres de lôann®e 

seulement. 

La fus®e termin®e, on la vernit sur la t°te pour emp°cher lôhumidit® de p®n®trer dans lôint®rieur et compl®ter 

lôobturation. On vernit ensuite la queue et le culot. Lôop®ration a pour but dôemp°cher le contact de lôhumidit® 

et lôadh®rence de la poudre au m®tal pendant les transports. 

  

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement: 

Pendant les transports, le ressort dôarmement emp°che par sa tension, le percuteur de sôarmer. La pointe 

de lôaiguille reste toujours log®e dans le canal central de la masselotte et ne peut, par cons®quent, toucher 

lôamorce. Au choc du d®part , la masselotte , en vertu de son inertie, tend  ¨ rester en arri¯re et comprime le 

ressort dôarmement; la pointe de lôaiguille fait saillie par lôouverture de la rondelle, en ®cartant les l¯vres du 

ressort ¨ pince qui se referment aussit¹t, et viennent buter contre la base de la pointe. La fus®e est arm®e. 

Dans le trajet dans lôair, le percuteur, se trouvant press® contre la paroi, par la force centrifuge qui r®sulte du 

mouvement projectile, ne peut se porter en avant. 

Au choc du projectile sur le sol, le percuteur entier se porte en avant; la pointe de lôaiguille vient frapper le 

composition fulminante contenue dans le bouchon; la flamme jaillit ,  p®n¯tre par les rainures de la masse-

lotte  et aboutit dans lôobus via la lumi¯re du canal percutant.  
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Le tir de 500 obus arm®s de cette fus®e  tir®s dans des canons de 7 et de 5 ne donna quôun seul ®clatement 

pr®matur®,  A lôissu de ces essais, les 17 et 18 Aout 1874,  la Commission de Bourges d®cida de lôadoption 

de la fus®e Henriet ¨ percuteur NÁ 1 et sa mise en fabrication  courante 

Cette fus®e prend le nom de fus®e Henriet NÁ 1, et  une mise en fabrication de 100 000 fus®es est lanc®e 

concurremment avec la fus®e Budin. 
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Fus®e Henriet , ®tude dôun nouveau percuteur - Janvier 1875  

Cette adoption rapide impliquait  toutefois la n®cessit®e dôapprofondir lô®tude de la fus®e 

Lors de ces essais compl®mentaires, on nota ,lors de ceux de d®cembre 1874,un nombre cons®quent de 

rat®s  aux tirs au-del¨ de 3300 m¯tres,  rat®s imput®s ¨ la non communication de la flamme du fulminate ¨ 

la charge de lôobus.  

Le second point n®gatif de la fus®e est son co¾t de fabrication qui compte tenu de sa complexit® est trop 

®lev® pour une fus®e de campagne en comparaison avec la fus®e  Budin. Par contre sa sensibilit® aux 

faibles charges permettait de lôenvisager dans lôarmement des obus de si¯ge dans les tirs plongeants.  

Afin de rem®dier aux ®clatements pr®matur®s et de diminuer le nombre des rat®s, Henriet imagina de mo-

difier le chemin  du jet de flamme de fulminate pour venir frapper directement sur le fond du corps de fus®e, 

au lieu de se r®pandre lat®ralement en suivant les parois du canal percutant. A cet effet, il proposa un nou-

veau percuteur se composant : 

ð  Dôun manchon en bronze de forme tronconique la grande base en haut, perc® de part en part, suivant 

son axe, dôun canal pr®sentant un ressaut ¨ la partie sup®rieure; la portion inf®rieure du canal est ®vas®e 

et se termine par un ressaut cylindrique. 

Le manchon est muni dôune fraisure ¨ sa partie sup®rieure pour faciliter la communication du feu de 

lôamorce. 

ð  Une aiguille en laiton dont le corps est de forme parall®l®pip¯dique, et dont le talon de forme cylindrique 

porte quatre encoches destin®es ¨ permettre le libre passage des gaz de lôamorce. 

ð  Un fil en laiton recourb® et formant un petit ressort pincette est plac® dans un trou perc® dans le talon 

de lôaiguille. 

ð  Un ressort ¨ boudin en fil de laiton dans lôaxe duquel se place lôaiguille et qui sôappuie en haut contre le 

ressaut du canal central du manchon, et en bas contre la saillie du talon de lôaiguille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le corps de fus®e et le bouchon d®tonant sont les 

m°mes que pour la fus®e Henriet ordinaire, avec cette 

seule diff®rence que le petit canal de communication de 

la fus®e ¨ lôint®rieur de lôobus est perc® suivant lôaxe du 

canal percutant au lieu dô°tre perc® tangentiellement ¨ la 

paroi int®rieure. 

Toutes les fus®es tir®es ont  fonctionn® r®guli¯rement et 

produit lô®clatement du projectile ¨ son premier point de 

chute. 

Au dessus : croquis c¹t® du manchon et de 

lôaiguille 

A droite le nouveau percuteur avec son 

aiguille , ressort et manchon.; et le percuteur 

mont®. ð Photo P. Mention É 2020 
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 la fus®e Henriet de 1874 avec son percuteur modifi®. Coupe dô®poque.  --Photos P. Mention É 2020 
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 La fus®e Henriet NÁ1 avec addition dôune chambre ¨ poudre ð 1875 

Concomitant , ¨ cette premi¯re tentative de r®duction des rat®s par le changement de percuteur, et toutefois 

de mani¯re s®par®e, Henriet modifie sa fus®e NÁ 1 par lôaddition dôune chambre ¨ poudre, sorte de booster 

positionn® entre lôamorce de la fus®e et la charge de poudre de lôobus. En effet, les tirs sur panneaux ¨ des 

distances de 3300m et 4000 m¯tres avaient donn® un tr¯s grand nombre de rat®s. Ces rat®s provenant pour 

tous les projectiles retrouv®s de ce que le feu de lôamorce fulminante ne sô®tait pas communiqu® ¨ la charge 

interne de lôobus. Les essais ont donc port® sur lôajout dôun canal lat®ral dôune longueur de 25 mm et dôun 

diam¯tre de 5 mm , canal parall¯le au canal percutant . Cette chambre ¨ poudre est remplie de poudre B. 

Un petit canal perpendiculaire ¨ lôaxe ®tablit la communication entre cette chambre ¨ poudre et le canal per-

cutant. Ce canal d®bouche dans la partie inf®rieure du canal percutant, vis- -̈vis de la partie conique du talon 

de lôaiguille. Afin dô®viter que la poudre ne sôintroduise dans le canal percutant, on place de la m°che ¨ ®tou-

pille dans la portion inf®rieure de la chambre ¨ poudre, jusquôau canal de communication. La chambre ¨ 

poudre est ensuite ferm®e par une rondelle de clinquant sertie, et le canal de communication est ferm® ¨ lôex-

t®rieur par de la cire. 

Fonctionnement: Le feu de lôamorce se communique ¨ la m°che ¨ ®toupille qui enflamme ¨ son tour la 

poudre contenue dans la chambre.. Au tir ¨ 4000 m¯tres , toutes les fus®es ainsi modifi®es ont parfaitement 

fonctionn®. La modification parait donc avoir eu le r®sultat satisfaisant que lôon attendait. 

Fus®e Henriet  du premier type  modifi®e par adjonction dôune chambre ¨ 

poudre de 25 mm de long. Sp®cimens tir®s ¨ la Commission dôexp®-

riences de Calais en 1975 . A gauche sp®cimen en coupe, Sur le sp®ci-

men  de droite , on voit le trou  qui ®tait avant le tir bouch® ¨ la cire et qui 

a servi ¨ percer le canal de communication entre le canal percutant et la 

chambre ¨ poudre.ð Photos Philippe Mention É 2020 
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La fus®e Henriet NÁ 2 avec nouveau percuteur et chambre ¨ poudre. 

LôEcole centrale de Pyrotechnie est maintenant en possession de deux fus®es Henriet potentiellement  

adoptables; lôune munie de lôancien percuteur et dôune chambre ¨ poudre, lôautre munie dôun nouveau per-

cuteur. La nouvelle fus®e va combiner ces deux am®liorations avec toutefois une modification  dans la 

chambre ¨ poudre. En effet, cette modification est le r®sultat de la mani¯re dont se r®pand le feu de 

lôamorce dans lôint®rieur de la fus®e. Dans le mod¯le primitif, le feu de lôamorce se propage  contre les pa-

rois du canal percutant en suivant le pourtour ext®rieur du percuteur. Dans le nouveau percuteur, le feu de 

lôamorce est projet® dans lôint®rieur du percuteur, il faut donc que la prise de feu de la chambre ¨ poudre soit 

port®e en haut dans le voisinage de lôamorce fulminante. Pour obtenir ce r®sultat, il est n®cessaire de d®pla-

cer le canal de communication vers le haut de la chambre ¨ poudre; celle-ci ®tant en outre allong®e, elle 

communique avec le canal percutant par un canal qui d®bouche ¨ 9 mm au dessous du bouchon d®tonant 

( sur le mod¯le pr®c®dent ce canal se trouvait  ¨ 9 mm de la partie arri¯re de la fus®e) 

Cette fus®e prend le nom de Fus®e Henriet NÁ 2 

 

 

 

Fus®e Henriet NÁ2 en coupe dô®poque ¨ droite , m®canisme 

au repos.  sp®cimen de coffret ¨ gauche.. On voit sur ce sp®-

cimen lôemplacement du trou de per­age ®tablissant la com-

munication entre canal percutant et chambre ¨ poudre allon-

g®e.ð Photos Philippe MentionÉ 2020 
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Fus®e Henriet  ¨ percuteur NÁ 1 de 1875 modifi®e par addition dôune chambre ¨ poudre. - Dessin tir® de  Fus®es pour 

projectiles creux  1883 (ECP) 

 

Au dessus, partie ant®rieure du tampon, 

on voit les deux ®vents  ferm®s par une 

opercule. 

Au dessous, la t°te de la fus®e avec son 

bouchant d®tonnant. 

Photos Philippe Mention É 2020 
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Fus®e ¨ percuteur  nouveau mod¯le modifi® ou Fus®e Henriet NÁ 3 ð 1876 

Jusquô̈ son adoption d®finitive en mai 1875 la fus®e Henriet NÁ 2 sô®tait vue cantonn®e ¨ un emploi limit® 

aux pi¯ces de 7 et de 5, calibres de lôartillerie de campagne . Or lôartillerie fran­aise poss¯de des pi¯ces de 

plus gros calibres destin®es ¨ dôautres missions. Les conclusion des rapports de tir des Ecoles ¨ Feu pour 

lôann®e 1876,  laissaient apparaitre de nombreux ®clatements pr®matur®s dans le tir du  canon de 138 avec 

projectiles charg®s en guerre et arm®s de fus®es Henriet NÁ2 . LôEcole de Grenoble  m°me signalait un ®cla-

tement pr®matur® dans le tir de lôobusier de 22 c/m de c¹te avec projectile arm® de cette m°me fus®e. Ces 

accidents port®s ¨ la connaissance de lôEcole Centrale de Pyrotechnie amen¯rent une transformation com-

pl¯te de la fus®e Henriet. Ces ®clatements pr®matur®s qui provoquaient au pire la destruction du canon et au 

mieux lô®clatement de lôobus dans les quelques m¯tres qui suivent sa sortie de la bouche avaient pour origine 

une d®faillance dans la s®curit® du syst¯me percutant. Un troisi¯me type de percuteur  fut pr®sent®, dans 

lequel lôarmement ne se faisait plus par ç encastrement è , mais en quelque sorte par sertissage. Pour cela, 

on a apport® les modifications suivantes: 

Corps de fus®e: On a pratiqu® au fond du canal percutant une fraisure en forme de calotte sph®rique, et sup-

prim® la rondelle de carton qui sôy trouvait. 

Masselotte; L®g¯rement tronconique sur une longueur de 25 mm, elle se termine par une partie tronconique 

divis®e par quatre traits de scies perpendiculaires entre eux; de mani¯re ¨ pr®senter quatre languettes for-

mant corps avec le manchon et tr¯s flexibles ¨ leur partie inf®rieure. La masselotte est perc®ebout ¨ lôautre , 

dôun canal cylindrique pr®sentant un ressaut ¨ sa partie sup®rieure. En m°me temps, on supprimait le fil de 

laiton qui traversait le talon de lôaiguille de la fus®e NÁ2 et qui formait le ressort pincette; et lôon chanfreinait le 

bas du talon. 

Un ressort de s¾ret® est plac® entre le percuteur et le bouchon d®tonant. 

Fonctionnement: 

Au d®part du coup, la masselotte vient frapper violemment contre le fond du canal en comprimant le ressort 

dôarmement. Les quatre languettes du manchon rencontrant la surface concave de la fraisure du fond du ca-

nal, glissent sur cette surface, et p®n¯trent comme des coins entre cette surface et le chanfrein du talon de 

lôaiguille, sur lequel elles se sertissent. 

Le percuteur est et reste arm®. Pendant le trajet dans lôair, le ressort de s¾ret® emp°che les ®clatements pr®-

matur®s. 

Cette nouvelle configuration devait dôune part emp°cher le rebondissement du percuteur sur le fond du corps 

de fus®e, et dôautre part pr®venir tout mouvement de d®tente du ressort ¨ boudin de lôaiguille sur le bouchon 

porte amorce. 

Cette fus®e de troisi¯me type va prendre le nom de Fus®e ¨ percuteur  nouveau mod¯le modifi® ou Fus®e 

Henriet NÁ 3 

Lors des essais r®alis®e par la Commission dôexp®riences de Tarbes, il ne sôest produite quôun seul ®clate-

ment pr®matur® , et il a eu lieu dans lô©me de la pi¯ce! 
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       Fus®e  Henriet ¨ percuteur  NÁ4  

Les tirs r®alis®es lors des Ecoles ¨ feu  de 1877 montr¯rent de nouveau des  ®clatements spontan®s avec le 

tir au canon de 138.  La Commission dôExp®riences de Tarbes reprend lô®tude du  fonctionnement dôune nou-

velle fus®e Henriet. 

Cette fus®e  va prendre le nom de fus®e Henriet ¨ percuteur NÁ4   

Cette fus®e se compose des parties suivantes: 

 

 

¶ une masselotte M constitu®e par un cylindre creux en laiton s®pa-

r® en deux parties par un diaphragme d  au travers duquel passe 

la pointe du percuteur. Cette masselotte se termine ¨ sa partie 

inf®rieure par un tronc de c¹ne que lôon scie en quatre parties  sur 

toute sa longueur de mani¯re  ¨ former quatre lamelles ®gales 

espac®es entre elles de 1.5 mm. Deux lamelles voisines ont ®t® 

sci®es par leur base et par cons®quent supprim®es: les deux la-

melles restantes sôappuient par leur face interne sur le talon du 

percuteur P 

¶ Un percuteur compos® dôune tige Q et dôun talon P ¨ la partie inf®-

rieure du talon on a pratiqu® un chanfrein conique p et pô , la figure  

ð repr®sente ce percuteur vu par en dessous, on voit par cette 

figure que le talon se compose de deux portions de cylindre a et b. 

¶ Un ressort ¨ boudin qui prend appui dôune part contre le dia-

phragme et dôautre part  contre le talon f maintient la masselotte M 

au contact avec le bouchon fulminant et ®loigne le percuteur du 

fulminate. 

 Le fond du canal percutant est frais® en forme de calotte sph®

 rique cd et côdô. La masselotte M avant  dô°tre mise  en place 

 subit un recuit qui diminue lô®lasticit® du m®tal. 

Dessin joint au rapport de la commis-

sion de Tarbes ð Archives CAA 

La chambre ¨ poudre lat®rale R contient ¨ sa partie sup®rieure un tam-

ponnage de m°che ¨ ®toupilles . Une rondelle de cire ferme le d®bou-

ch® de la communication du c¹t® de lôîil de lôobus. 

Ces modifications avaient pour but de supprimer les ®clatements pr®ma-

tur®s. En conclusion des essais, la Commission a constat®  que les tirs 

¨ charge enti¯re ne donnaient ni rat®s  ni ®clatement pr®matur®. Par 

contre  les tirs aux distances ¨ moins de 2000 m¯tres et donc ¨ charge 

r®duite amenaient des ®clatements tardifs. 
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Fus®e Henriet de 30 mm modifi®e ( oct. 1874) 

Des essais en septembre 1874 dôune  fus®es Henriet de 30 mm utilisant le syst¯me Henriet de 25 mm , ne 

donn¯rent pas de r®sultats satisfaisants. 

Dans le but de rem®dier aux d®fauts dô®clatement qui provenaient  non pas dôun d®faut dôarmement mais 

du fait que le feu de lôamorce fulminante ne sô®tait pas communiqu® ¨ la charge int®rieure, soit que le per-

cuteur nôavait pas frapp® assez violemment  le fulminate pour lôenflammer. 

Dans le but de rem®dier ¨ ces deux d®fauts, on a fait construire une nouvelle fus®e Henriet de 30 mm dans 

laquelle on a conserv® le m°me syst¯me de percuteur que celui adopt® pour la fus®e de 25 mm avec les 

modifications suivantes: 

Le diam¯tre du percuteur a ®t® augment® de 2 mm afin de porter son poids ¨ 18 grammes environ 

Lôouverture centrale de la rondelle de laiton qui recouvre le fulminate plac® dans le bouchon a ®t® agran-

die ; deux rainures obliques ont ®t® pratiqu®es sur le t°te du percuteur, de mani¯re ¨ assurer le libre pas-

sage le long du canal percutant des gaz produits par lôexplosion du fulminateΦ 

 CǳǎŞŜ ŘŜ ол ƳƳ ǎȅǎǘŝƳŜ  IŜƴǊƛŜǘΣ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ŝǎǎŀƛǎ ŘŜ мутп 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜǎǎŀƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎŜǎ  ό 5Ŝǎǎƛƴ tΦ aŜƴǝƻƴύ 



мп 

Fus®e mixte de si¯ge de 30 mm syst¯me Henriet 1875 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôappareil concuctant , log® dans un canal pratiqu® dans la parie sup®rieure du corps de fus®e et ferm® 

dans le haut par un bouchon filet®. Il se compose dôun rugueux plac® la pointe en haut, dans la fond du ca-

nal dôun porte amorce munie dôune amorce fulminante et dôune petite charge de poudre, enfin dôun ressort ¨ 

boudin plac® entre le rugueux et le porte amorce. Le porte amorce perc® de 3 canaux perpendiculaires 2 ¨ 

2 , se relie avec le haut du canal fusant, par un bout de m¯che ¨ ®toupilles. 

  

 

Con­ue pour armer les  projectiles ¨ balles des obusiers 

de 22 cm ray®s , la forme du tronc de c¹ne est caract®-

ristique des fus®es armant les obus de la marine. La fu-

s®e mixte Henriet renferme outre lôappareil percutant 

Henriet NÁ2  d®j¨ d®crit, un canal fusant  et un appareil 

concuctant. 

 Le canal fusant, stri® et parall¯le ¨ lôaxe, il se 

charge avec une composition qui br¾le avec une vitesse 

de 1.5 mm par seconde et qui est form®e de 37.5 de sal-

p°tre, 10.75 de soufre et 1.75 de charbon. Ce canal du 

c¹t® de la t°te est amorc® avec de la m¯che ¨ ®toupilles 

et ferm® par un bouchon ¨ vis en bronze; il communique 

avec lôext®rieur et avec la chambre de lôappareil concuc-

tant par un ®vent cylindrique qui est perc® ¨ angle droit  

et qui est muni dôun calice, lequel est bouch® avec une 

rondelle de carton et avec un tampon de cire. A la partie 

inf®rieure, le canal fusant communique par un petit trou 

avec la chambre ¨ poudre, de lôappareil percutant, il est 

ferm® par une rondelle de carton et un tampon de cire 




